
       
 
 
 
 

Rouen, 11 décembre 2019 
 

 

Signature de la convention-cadre entre  
la Métropole Rouen Normandie et le CHU de Rouen 

 
Le CHU de Rouen et la Métropole Rouen Normandie poursuivent leur coopération afin d’améliorer 
l’offre de soins pour la population, promouvoir l’innovation et la création d’emplois et développer 
l’attractivité du territoire.  
 
 
Une première convention-cadre a été signée entre le CHU et la Métropole le 7 juillet 2016 pour une 
durée de 3 ans. C’était la première convention de ce type, à l’époque exemplaire sur l’ensemble du 
territoire national. 
 
 Ce partenariat a permis une aide significative au financement d’équipements innovants (plateforme 
Souffle au cœur, dispositif Robocath R One et robot Da Vinci X, pour un montant total de 1,1 M€), le 
soutien au Medical Training Center (MTC, 500 K€), l’insertion du CHU dans l’écosystème local 
d’innovation et l’appui aux Start-up locales ainsi qu’un soutien à l’action culturelle du CHU. Il a 
également favorisé la concertation sur la stratégie foncière et les sujets de mobilité et de 
développement durable.  
 
L’évaluation positive de cette première convention menée fin 2018, a conduit les deux structures 
publiques à souhaiter poursuivre leur coopération avec une nouvelle convention-cadre pour la 
période 2020-2022.  
 
Cette dernière accentuera la mise en œuvre d’actions de développement économique, au bénéfice 
de la création d’emplois et d’activités, ainsi que de la qualité de vie au quotidien des habitants du 
territoire. Elle a également pour objectif de conforter la place du CHU de Rouen dans l’écosystème 
rouennais et régional de l’innovation.  
 
La convention-cadre permet de faire apparaître l’implication du CHU et de la Métropole dans les 
domaines suivants : 
 
 

LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, L’APPUI A l’INNOVATION 
ET LA PROMOTION DU TERRITOIRE 
 
La Métropole et le CHU souhaitent renforcer le potentiel du territoire en matière de recherche 
clinique et d’innovation dans le domaine de la santé et du numérique au bénéfice de la création 
d’entreprises et d’activités innovantes, afin de favoriser le développement économique, la création 
d’emplois et l’attractivité pour les professionnels du CHU. 
 
Cela se traduit par la valorisation des enjeux de recherche du CHU auprès des acteurs économiques 
du territoire, et plus largement lors de salons et congrès nationaux et internationaux. 
 



Dans ce cadre, la Métropole poursuit son accompagnement pour l’émergence et la consolidation de 
thématiques d’excellence du CHU, via son dispositif de « soutien à la création de plateformes 
technologiques ». Une enveloppe de 1,5M€ sera ainsi affectée à des projets du CHU sur la période 
2020-2022 (équipements innovants permettant une chirurgie de pointe, mise en place de dispositifs 
connectés, économie digitale, …). Ces équipements sont de nature à valoriser et renforcer le rôle du 
CHU dans l’écosystème local de l’innovation, de la recherche et sont susceptibles de favoriser les 
transferts de technologies des laboratoires de recherche vers le monde économique. 
 
La Métropole et Rouen Normandy Invest continuent de soutenir le CHU dans sa politique de la 
recherche et de développement, notamment au sein du Medical Training Center (MTC). Centre 
international de simulation et d’innovation en santé, la structure offre aux étudiants et 
professionnels médicaux et paramédicaux français et étrangers, les conditions d’une formation 
d’excellence en français ou en anglais. Elle forme et transmet les savoir-faire et techniques 
biomédicales de pointe développées au CHU de Rouen et par ses partenaires. Le MTC met également 
à disposition des partenaires industriels un plateau technique performant pour la recherche 
appliquée et l’innovation en santé. L’objectif est ainsi de développer les partenariats avec les 
entreprises, notamment les start-up et industriels, en matière de mise au point et de diffusion des 
nouvelles technologies de santé. 
 
La Métropole et le CHU de Rouen collaboreront également au sein du Campus Santé Rouen 
Normandie, inauguré récemment. La Métropole est en effet membre de droit de l’association 
Campus Santé Rouen Normandie dont le CHU est membre fondateur aux côtés de l’Université, et le 
Centre de Lutte Contre le Cancer Henri Becquerel. Elle associe également la Région et la Ville de 
Rouen. 
Son ambition est d’apporter une plus grande lisibilité aux actions des établissements du campus et 
d’en faciliter la coordination avec pour finalité le développement de l’attractivité du territoire et le 
partage des stratégies en formation, recherche et innovation. 
 
Le partenariat entre le CHU et la Métropole doit également participer à l’amélioration de la qualité 
de vie des habitants du territoire en favorisant le transfert de connaissances et de savoir-faire du 
CHU et de ses partenaires vers les hôpitaux de l’agglomération et la médecine de ville.  
 
De son côté, le CHU contribuera aux projets de la Métropole comme le projet alimentaire territorial, 
la COP 21 locale ou la logistique urbaine. 
 
 

LE CHU DANS LA VILLE 
 
Le CHU et la Métropole mènent un plan d’actions commun sur la mobilité et stationnement. Ils 
collaborent étroitement afin d’harmoniser au mieux les calendriers des travaux du CHU, de la 
Métropole et de Rouen Normandie Aménagement. L’objectif est d’améliorer les conditions de 
transport des patients, visiteurs, salariés du CHU et des habitants du quartier. Cela se traduit par 
exemple par la mise en œuvre de la 3e convention PDE (plan de déplacement des entreprises), le 
développement des mobilités douces et décarbonées, les perspectives de prolongation de la ligne T4 
jusqu'à l’hôpital Charles-Nicolle, la réflexion sur le stationnement, et une meilleure signalétique 
automobile et piétons pour le CHU et le MTC. 
 
 
 
 
 



LA CULTURE 
 
La Métropole poursuit son soutien aux actions culturelles du CHU, via la convention cadre spécifique 
Culture 2019-2021. Elle facilite ainsi la résidence d’artistes dans les services pour faire entrer l’art à 
l’Hôpital. La Métropole a d’ailleurs participé à la commande publique du nouveau hall de Charles-
Nicolle, qui accueille chaque jour 4 000 personnes.  
Des discussions se poursuivent sur l’intégration du musée Flaubert dans l’ensemble des musées 
métropolitains. 
Enfin, le CHU de Rouen sera partie prenante dans la candidature de Rouen comme capitale 
européenne de la culture. 
 
 
La collaboration entre la Métropole Rouen Normandie et le CHU de Rouen est porteuse de 
développement des actions de recherche et d’innovations, de valorisation des industries 
métropolitaines, des starts up locales. C’est un facteur d’attractivité pour nos professionnels, en 
particulier médicaux dont les projets de recherche, de valorisation de celles-ci, certains de leurs 
équipements innovants pourront être ainsi accompagnés au mieux. 
La qualité de vie des personnels travaillant sur les différents sites du CHU sera également mieux prise 
en compte. 
 
Cette collaboration vient en cohérence avec la structuration du Campus Santé Rouen Normandie et 
ces deux démarches se renforceront mutuellement.  
 
Les deux collectivités sont inscrites toutes deux dans une démarche d’avenir et leur soutien mutuel 
les renforce dans leur positionnement régional, métropolitain et international. 
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